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 IV. Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations 
Unies et Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité  
 
 

1. Le Comité spécial recommande à l’Assemblée générale : 

 a) De féliciter le Secrétaire général des progrès réalisés dans l’élaboration 
des études destinées au Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations 
Unies, notamment le recours au programme de stages des Nations Unies et la 
coopération avec les établissements universitaires à cette fin, ainsi que des progrès 
réalisés dans la mise à jour du Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité; 

 b) De saluer l’appel invitant les États Membres à recenser les 
établissements universitaires ayant la capacité de contribuer à l’élaboration des 
études destinées au Répertoire et à en fournir les coordonnées; 

 c) De prendre note avec gratitude des contributions versées par les États 
Membres au fonds d’affectation spéciale pour la résorption de l’arriéré de travail 
relatif au Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies ainsi 
qu’au fonds d’affectation spéciale pour la mise à jour du Répertoire de la pratique 
du Conseil de sécurité; 

 d) De réitérer son appel en faveur du versement de contributions volontaires 
au fonds d’affectation spéciale pour la résorption de l’arriéré de travail relatif au 
Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies, afin d’aider le 
Secrétariat à éliminer effectivement cet arriéré, et au fonds d’affectation spéciale 
pour la mise à jour du Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, et de la 
prise en charge, sur la base du volontariat et sans frais pour l’Organisation des 
Nations Unies, d’experts associés qui participeraient à la mise à jour des deux 
publications; 

 e) De demander au Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour mettre 
les deux publications à jour et les diffuser sous forme électronique dans toutes les 
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langues dans lesquelles elles sont publiées et d’accueillir avec intérêt la création 
d’un nouveau site Web, consacré au Répertoire de la pratique suivie par les organes 
des Nations Unies; 

 f) De noter avec préoccupation que le retard pris dans la rédaction du 
volume III du Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies, 
bien que légèrement réduit, n’a pas été éliminé, et de demander au Secrétaire 
général de prendre des mesures pour y remédier à titre prioritaire, tout en le 
félicitant des progrès déjà accomplis sur cette voie; 

 g) De rappeler que le Secrétaire général est responsable de la qualité du 
Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies et du Répertoire 
de la pratique du Conseil de sécurité, et de le prier, en ce qui concerne ce dernier, 
de continuer à suivre les modalités énoncées aux paragraphes 102 à 106 de son 
rapport en date du 18 septembre 1952 (A/2170). 

 

http://undocs.org/fr/A/2170

